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Découverte d'un héritage comment réagir

Par dkc, le 07/10/2014 à 18:41

Bonsoir,
J'espère trouver ici des réponses à mes questions, merci pour le temps que vous prendrez
pour me répondre.

Ma tante et mon oncle sont sans enfants, il y a quelques mois ma mère à fait enfermé sa
soeur (donc ma tante) dans une maison de retraite spécialisée. Suite à ça mon oncle à fait
une chute et c'est retrouvé à l’hôpital.
Mes Parents ayant les clés de leur maison, on fait un tri dans les papiers, documents
personnels, ordonnances...
Ils m'ont annoncés avoir trouvé un document notarié me désignant comme unique héritière.
Si cela s'avère exact, j'ai peur des conséquences, nous sommes 10 neveux et nièces, il y a
encore des frères et soeurs du côté des 2.
Mon oncle et ma tante sont toujours vivant, chaque membre de la famille y va de ses
demandes, les uns veulent vendre la maison, les autres veulent faire des lots. Comment alors
que les gens sont encore vivant peut on envisager de telles procédures.
Les Neveux de mon oncle par alliance m'ont dit qu'ils compteraient la moindre petites
cuillères de se qu'ils leur reviendraient.
Je n'ai rien demandé à personne et je ne sais comment vont évoluer les choses, je ne veux
pas d'histoires.
Dites moi ce qui doit se passer, ce que je peux faire, et comment réagir.
Merci
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